
 

 

 

 

 

 

 
2ème  semestre 2019 / N°38 

  



 

SOMMAIRE 
 
Page 1 :     Couverture  
Page 2 :     Sommaire 
Page 3 :     Bonnes fêtes 
Page 4 :     Invitation vœux 2020 
Page 5 :     Le mot du Maire 
Page :6      Jury du concours 2019 des maisons fleuries 
Pages 7 à 18 :    C.R  des réunions du Conseil Municipal 
Page 19:    Informations municipales 
Page 20 :    In formations diverses 
Pages 21 à 41 :   Vie au village 
Pages 42 à 48 :   Travaux divers 
Page  49:    Analyse de l'eau 
Pages 50 à 55 :   Festival de l'Arbre     
Page 56 :     Dangers du monoxyde de carbone 
Pages 57 à 58 :   U.D.A.F de l'Aisne 
Page 59 :    Marché fermier de Noël  
Page 60 :    Infos Gendarmerie 
Pages 61 à 63 :   Histoire locale 
Pages 64 à 65:   Au jardin 
Page 66:    Humour 
Page 67 :    Horaires déchèteries 
Page 68:    Calendrier ADOBUS 
Pages 69 à 70:   Le petit coin cuisine 
Pages 71 à 72:   Elections municipales 2020 
Page 73 :    Aide mémoire 
Page 74 :    Couverture. Félicitations. 
 
 
 
 
Comité de rédaction :  
M. Thierry Cornaille,  Maire, Mme Yvonne Heluin, 1ère Adjointe, Mme Lydie Puche, 
Mme Marie-Agnès Chamaret conseillères municipales, Melle Kathy Macaigne, secrétaire de mairie, 
M. Laurent Tellier. 

 
 

 



 





 

Le mot du Maire 
 

Vous avez dans les mains le dernier numéro, le N° 38, de "La Gazette de Lempire". 
 
38 numéros, cela représente 19 ans d'informations continues à destination de la population 
Lempiroise, et pas que, puisque ce journal est également distribué aux élus ou officiels qui nous 
représentent et nous accompagnent régulièrement: communauté de communes, conseiller 
départemental, conseiller  régional, député, sénateur, sous-préfet, ainsi qu'à tous ceux qui nous le 
demandent, intéressés qu'ils sont par sa lecture: gendarmerie, proches, anciens habitants, archives 
départementales... 
 
Je ne suis pas peu fier d'avoir réussi cet engagement de mon premier mandat de maire en 2001, 
accompagné par une petite équipe , celui d'informer la population de tout ce qui se passe dans notre 
commune, de diffuser tous les comptes-rendus de toutes les réunions du conseil municipal, de revenir 
sur des évènements, des manifestations festives ou commémoratives, d'expliquer l'ensemble des 
travaux ou réalisations d'investissement décidés par vos élus. C'est aussi le support qui permet de 
vous rendre compte du travail de vos élus. 
 
Bien entendu, nous réalisons cette brochure avec les moyens qui sont les nôtres. La communauté de 
communes mettant à notre disposition son photocopieur, qui permet rapidité et réduction des coûts. 
Le papier n'est pas glacé, les couvertures ne sont pas rigides, la brochure n'est pas collée. 
L'important, je pense, étant le contenu, et je m'étonne toujours d'avoir des retours de la part des 
extérieurs, et rarement de la population. Mais je considère que si aucune critique ne m'est transmise, 
c'est que le résultat est satisfaisant. 
 
Je ne sais si cette gazette continuera à vivre!  
Personnellement, je le souhaite, personnellement je m'y engage, mais il y aura au préalable un 
évènement que l'on appelle élections municipales, qui décideront de l'avenir de notre village, et de 
notre Gazette. 
 
Quoi qu'il en soit, j'espère que vous prenez plaisir à lire l'ensemble de son contenu. Si c'est le cas, ma 
volonté est satisfaite, et le travail réalisé, le nombre d'heures nécessaires à sa rédaction,  sa mise en 
page, son édition et sa distribution ne deviennent que plaisir et attachement à ma commune. 
 
Bonnes Fêtes à tous, Meilleurs Vœux pour l'année 2020. 
 
Je vous invite à participer à la cérémonie des vœux du Maire. 
Cérémonie festive, pour bien démarrer l'année 2020, qui sera organisée le samedi 11 janvier à 18h00. 
 
 
 
         Le Maire 

Thierry CORNAILLE 

 



 

 

Jury du concours des maisons fleuries 2019 

 

 
 

Les membres du jury 2019. 
 
 
Cette année, c'est le 19 juillet, c'est à dire beaucoup plus tôt que d'habitude,  que le 
jury permettant la notation et le classement du concours de fleurissement s'est 
retrouvé dans les rues du village.  
 
Le temps était agréable. Nous ne parlions pas encore de sécheresse et de canicule, 
qui n'a commencé réellement que quelques jours après. 
 
Un point capital cette année à la réussite d'un beau fleurissement: l'arrosage. 
 
Il est donc de plus en plus important de prévoir, pour chacun d'entre nous, un 
moyen de récupérer et conserver l'eau pluviale, à cet effet. 
Ainsi vous faites d'une pierre deux coups: limiter votre consommation, et donc 
limiter votre facture d'eau et d'assainissement, et permettre aux plantes de 
recevoir la quantité d'eau nécessaire à leur développement. 
 
Le classement définitif de ce concours sera annoncé lors de la cérémonie des vœux 
2020.  
Un impératif: être présent ce jour là. 

 



 







 





 





 





 











 

VIE AU VILLAGE 
 

 
 

 10 juillet 2019. Distribution des friandises aux enfants. 
 
 
 

Comme chaque année, les enfants jusque 14 ans ont été invités à venir recevoir les 
friandises achetées à leur intention. 7 présents, 22 invités !!! 

 
Merci aux présents. Cela montre l'intérêt qu'ils portent aux actions menées spécifiquement 

pour eux, par la commune. 
 

D'autres étaient excusés, ils ont reçu aussi leur boîte de bonbons en se déplaçant à la Mairie 
pour la retirer.  

 
Et comme d'habitude, les friandises non distribuées ce jour, 

l'ont été le jour du 14 juillet, car partagées aux enfants présents et participant 
aux différents jeux proposés après le repas. 

 
 

Les brioches boulangères fraîches, ont été distribuées à l'ensemble de la population. 
Brioches livrées à domicile par Yvonne Héluin, 1ère adjointe 

et Lydie Puche, conseillère municipale.  
 
 
 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
10 juillet 2019. Mathis a reçu un dictionnaire offert par le Maire. 

 

 
 
 10 Juillet 2019. Paloma a reçu le même dictionnaire 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
 

Matisse a également reçu un dictionnaire identique. 
 

 
Rappelons que depuis que Thierry Cornaille est Maire de Lempire, 

il a pris l'initiative d'offrir chaque année un dictionnaire Français / Anglais 
à chaque élève de la commune, pour son entrée en 6ème. 

 
Ce dictionnaire est un cadeau offert personnellement. 

 
Toutefois, il y a 2 conditions: 

La première, être informé de cette entrée en 6ème 
La seconde, venir chercher ce cadeau. pour une photo souvenir. 

 
Félicitations aux 3 récipiendaires de cette année, 

et tous nos vœux de réussite les accompagnent pour la suite de leurs études.



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

 

 

 
 

13 juillet 2019. 
 

Avant de pouvoir accueillir la population et ses amis pour le repas du 14 juillet,  
il convient, chaque année d'organiser les préparatifs et de monter le chapiteau. 

 
Rendez-vous est donc pris avec les volontaires (nous ne refusons jamais personne) 

pour l'installation de cet élément indispensable à la bonne réussite de la fête. 
 

Et chaque année, il est de tradition, une fois le chapiteau couvert, 
de faire une pause déjeuner. 

 
Ce déjeuner est constitué de pain frais, et de divers pâtés de gibiers, 

réalisés par notre adjoint Jean-Paul Biloé. 
Si vous voulez déguster ses pâtés, une seule chose à faire: 

nous accompagner au montage! 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2019. La famille Venet Pierron. 
 

 
14 juillet 2019. La famille Léger, au premier plan. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2019. Mme la Maire honoraire. 
 

 
14 juillet 2019. La famille Frazier. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2019. La famille Anfray et plus... 
 

 
14 juillet 2019. La famille Cornaille. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2019. La famille Puche. 
 

 
14 juillet 2019. La famille Target. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

 
14 juillet 2019. La famille Heluin. 

 

 
14 juillet 2019. Les familles Hodin Kaufmann. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2019. La famille Frazier (bis). 
 

 
14 juillet 2019. La famille Cornaille (bis). 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2019. Les familles Biloé et Fischer. 
 

 
14 juillet 2019. L'excellent plateau de produits frais, proposé. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
14 juillet 2019. Le jeu du coquelicot. 

 

 
14 juillet 2019. Le grenouille qui emporte le plus de succès. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
14 juillet 2019. Y compris avec les plus petits. 

 

 
14 juillet 2019. Le jeu de la meule. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
14 juillet 2019. La pêche aux canards pour les petits. 

 

 
14 juillet 2019. Le tir à la carabine. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
14 juillet 2019. Les lauréats des différents concours. 

 
 

Chaque année, la municipalité propose, pour la Fête Nationale du 14 juillet, en 
plus des friandises aux enfants, et d'une distribution de brioches dans chaque 

domicile, un repas gratuit pour les habitants, qui peuvent d'ailleurs inviter leurs 
familles et amis au prix coûtant du plateau servi. Ce repas est suivi de 

l'organisation de différents concours de jeux picards, également gratuits, et tous 
dotés de 3 prix dans la catégorie femme, comme dans la catégorie homme. Vous 

voyez qu'ici, non seulement nous soignons notre population, mais qu'en plus, nous 
sommes très respectueux de la parité. Egalité parfaite entre les hommes et les 

femmes, puisque les lots sont parfaitement identiques. Les enfants, quant à eux, 
reçoivent toujours des lots sous forme de bonbons et de boissons sans alcool. 

 
Une participation conséquente de la population fait toujours plaisir aux 

organisateurs que nous sommes. Toutefois, nous pourrions sans aucun doute 
constater une présence plus importante des habitants. A titre d'information, cette 

année, c'est 37 habitants qui ont participé, pour 57 invités. 
 

Nous espérons que cette formule d'animation vous convient, et nous sommes 
toujours disposés à entendre des propositions pour améliorer cette organisation. 

L'important pour nous, c'est que chacun passe une bonne journée. 
 

 



 
 

GAGNANTS DES DIFFERENTS JEUX 

Catégorie Adultes 

14 JUILLET 2019 
 
 CLASSEMENTS      LOTS 

GRENOUILLE HOMMES 
 
1er :  HODIN Gérard  2800 pts  1 bouteille de Clairette de Die 
2ème:  TARGET Mathieu  2600 pts  1 bouteille de Rosé 
3ème: CHARPENTIER Julien 2300 pts  1 bouteille de Bordeaux 
 

GRENOUILLE FEMMES 
 
1ère :  DEGUEHEGNY Aurore 2700 pts  1 bouteille de Clairette de Die 
2ème:  KAUFMANN Kurstine 1600 pts  1 bouteille de Rosé 
3ème: TOFFE Marie-Eve  1400 pts  1 bouteille de Bordeaux 
 
 

LA MEULE (HOMMES) 
 
1er :   CORNAILLE Philippe   100/100 pts  1 bouteille de Clairette de Die 
2ème:  FRAZIER Sébastien    100/  90 pts  1 bouteille de Rosé 
3ème:  VENET Martial               100/ 80 pts  1 bouteille de Bordeaux 
 
 

LA MEULE (FEMMES) 
 
1ère :   CHARPENTIER Chloé     100/100 pts  1 bouteille de Clairette de Die 
2ème:  ANFRAY Anne-Sophie           90/ 90 pts  1 bouteille de Rosé 
3ème:  TARGET Françoise      100/30 pts  1 bouteille de Bordeaux 
 
 

LE COQUELICOT (HOMMES) 
 
1er :   TARGET Mathieu         12/11 pts  1 bouteille de Clairette de Die 
2ème:  DUMONT Alexandre        12/00 pts  1 bouteille de Rosé 
3ème:  FRAZIER Sébastien   10 pts  1 bouteille de Bordeaux 
 
 

LE COQUELICOT (FEMMES) 
 
1ère :   TARGET Françoise     9 pts   1 bouteille de Clairette de Die 
2ème:  DEGUEHEGNY Aurore            7/11 pts   1 bouteille de Rosé 
3ème:  ANFRAY Anne-Sophie          7/00 pts   1 bouteille de Bordeaux 
 
 
 
 
 
 



 
 

TIR A LA CARABINE (HOMMES) 
 
1er :  KAUFMANN Steven      17/15 pts  1 bouteille de Clairette de Die 
2ème:  CORNAILLE Thierry      17/14 pts  1 bouteille de Rosé 
3ème:  TARGET Mathieu            16 pts  1 bouteille de Bordeaux 
 
 
 

TIR A LA CARABINE (FEMMES) 
 
1ère : FOURNET Ophélie            14 pts  1 bouteille de Clairette de Die 
2ème:  FRAZIER  Laure       12/  7 pts  1 bouteille de Rosé 
3ème:  CHARPENTIER Chloé      12/  6 pts  1 bouteille de Bordeaux 
 
 
 
 
 
 
Des cartons de cases numérotées ont également été vendus par la société de 
chasse, qui avait, entre autre, en charge la buvette et le service. 
 
 
 
 
 
Les résultats de cette loterie sont les suivants: 
 
 
 1er carton         Lot: 1 bouteille de Champagne             Gagnante:  Melle KAUFMANN Kurstine 
 
 
 
 2ème carton        Lot: 1 bouteille de Champagne Gagnante: Mme PIERRON Delphine 
 
 
 
 3ème carton        Lot: 1 bouteille de Champagne Gagnante: Mme VARLET Line Marie 
 
 
 
 4ème carton        Lot: 1 bouteille de Champagne Gagnant: M. BILOE Aurélien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

GAGNANTS DES DIFFERENTS JEUX 

Catégorie Enfants 

14 JUILLET 2019 
 
 
 CLASSEMENTS       
 

GRENOUILLE 
 

1ère :  TARGET Pierre   2700 pts  1 boîte de bonbons 
2ème: TOFFE Charlène   1500 pts  1 boîte de bonbons 
3ème:  ANFRAY Lola   1200 pts  1 boîte de bonbons 

 
 
 

LE COQUELICOT 
 

1ère :   ANFRAY Clotilde    7/4 pts  1 boîte de bonbons  
2ème:  BILOE Chloé    7/0 pts  1 boîte de bonbons 
3ème:  CORNAILLE Swann      4 pts  1 boîte de bonbons 

 
 
 

TIR A LA CARABINE 
 

1er :   TOURNAY Mathis   17/15 pts  1 boîte de bonbons 
2ème:  ETONDE Matisse   11/  3 pts  1 boîte de bonbons 
3ème:  DUMONT Maxime     9/  8 pts  1 boîte de bonbons 
 
 
 

LA MEULE 
 

1ère :   ANFRAY Lola     90 pts  1 boîte de bonbons 
2ème:  BILOE Chloé     80 pts  1 boîte de bonbons 
3ème:  ANFRAY Zoé     80 pts  1 boîte de bonbons 

 
 

Tous les enfants ont été récompensés par les bonbons des absents à la 
distribution des friandises du 12 juillet 

 
 

LA PÊCHE AUX CANARDS (jusqu'à 6 ans) 
 

Tous les enfants ont reçu un cadeau surprise et des bonbons. 
 

 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
24 Août 2019. 

Katia et Bruno FRAZIER, ont souhaité fêter leurs 20 ans de mariage. 

 
Ils ont renouvelé leurs vœux devant Monsieur le Maire, 

en présence de nombreux invités, amis et famille. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
 

12 Août 2019. 
 

Au même endroit que l'année précédente, une intervention a été demandée aux 
pompiers de Beaurevoir, afin de traiter un nid de guêpes. 

S'agissant d'un bâtiment public, les pompiers peuvent intervenir, sinon, vous 
devez appeler un organisme habilité, si cela arrive chez vous. Sachant que cette 

intervention est dans ce cas payante. 
Une seconde intervention a été nécessaire un peu plus tard, en septembre, le nid 

n'ayant pas été détruit totalement semble t'il. 
 

Par ailleurs, et pour information, si vous apercevez un nid de frelons asiatiques, 
il est indispensable de prévenir la Mairie. 

Nous ferons le nécessaire pour faire intervenir un spécialiste, qui confirmera 
cette espèce, avant de faire intervenir les pompiers. Dans ce cas, et seulement 

dans ce cas, la prise en charge est prise par le Conseil Départemental. 

 



 

VIE AU VILLAGE 

 
28 Septembre 2019. Assemblée générale des ACPGCATMV. Le bureau. 

Le Maire de Lempire était derrière l'appareil photo! 
 

 
L'assemblée à l'écoute des différents énoncés. 

 



 

TRAVAUX 
 

 
Septembre 2019. Avant travaux. 

 

 
Réfection et pose d'un monocouche couleur brique sur le local stockage 

et abribus, avec reprise du tableau de la fenêtre. 



 

TRAVAUX 
 

 

Septembre 2019. Bâtiment technique avant travaux. 
 

 
Nettoyage du bâtiment et reprise des enduits détériorés. 
Ici, le pignon après la repose des tableaux d'affichage. 

 



 

TRAVAUX 
 

 

Septembre 2019. Bâtiment technique avant travaux. 
 

 
Nettoyage du bâtiment et reprise des enduits détériorés. 

Ici, la façade dans la cour de la Mairie. 



 

TRAVAUX 
 

 

Septembre 2019. Bâtiment technique avant travaux. 
 

 
Nettoyage du bâtiment et reprise des enduits détériorés. 

Le côté arrière de ce bâtiment après nettoyage. 
 



 

TRAVAUX 
 

 

Octobre 2019. Le transformateur électrique avant travaux. 
 

 
Le pignon du même transformateur, avant travaux. 

 



 

TRAVAUX 

 
 

Octobre 2019. Le transformateur peint en trompe l'œil. 
 

 
 

Le pignon du même transformateur, après travaux. 



 

TRAVAUX 
 

 

 
31 Octobre 2019. L'artiste devant son œuvre. 

 
Je n'ai pas voulu me priver de prendre en photo l'artiste, une fois son œuvre terminée. 

Un grand merci à lui, avec toutes mes félicitations. 
Tout a commencé par une proposition de réalisation d'une fresque sur le transformateur 

émanant de la fédération d'électricité FDE 80. 
En fait, avec l'accord du conseil municipal, qui a délibéré en faveur de cette proposition, 

et qui a choisi le thème de la rénovation de ce bâtiment, la fédération nous a fait signer une 
convention qui précisait que la prise en charge financière était assurée par la commune, 
mais était, après paiement, remboursée à 50%HT par la FDE et à 50%HT par la Sicae. 

Ainsi le coût réel pour la commune s'élève à 250 €. 
Le thème demandé par le conseil municipal: un paysage rural, mais aussi, compte-tenu de 

la proximité de la stèle commémorative, la présence de coquelicots et de bleuets, en 
mémoire des combattants des guerres mondiales. 

 
J'ai regardé Johann (Made in Graffiti) travailler, et je peux vous assurer que c'est 

impressionnant. Aucun pochoir, tout est fait directement à la bombe, et en un temps 
record, puisqu'en moins d'une journée. 

 
La commune avait, au préalable, réalisé le nettoyage du support au nettoyeur 

haute-pression, pour éliminer toutes les mousses. 
Chapeau l'artiste! 

 





 





 





 





 







 



 



 







 

AU JARDIN 

 

 

Célèbre est le dicton : « à la Sainte Catherine, tout bois prend racine » ! Fêtée le 

25 novembre cette journée devrait permettre au jardinier n'importe quelle 

plantation sans risque et avec l'assurance d'une réussite parfaite. Voyons ce qu'il 

en est vraiment. 

 

Faut-il respecter le fameux dicton ? 

Avant de suivre une croyance populaire, encore faut-il en comprendre le sens réel. 

Dans le dicton, il s'agit bien « de bois qui prend racine », par extension on peut en 

déduire que les anciens avaient remarqué qu'aux environs de cette date, les boutures 

ligneuses avaient beaucoup de chances de reprises. 

Avec le temps, le dicton qui, pris au pied de la lettre, semble bien faire référence au 

bouturage, s'est transformé peu à peu en une incitation à planter tout et n'importe quoi 

au jardin, quels que soient les végétaux et les conditions climatiques. Les jardiniers 

s'exposent alors à de nombreuses désillusions car nombreux sont les paramètres à 

prendre en compte avant de planter en cette saison. 

 

Le choix des plantes 

Fin novembre, les risques de gelées sont importants, il est donc hors de question de 

planter des végétaux non rustiques et des plantes tropicales. Sainte Catherine ou pas, 

ils ne prendront pas racines longtemps ! 

Choisissez des arbres, arbustes et plantes vivaces rustiques adaptés à votre région et à 

votre sol, qui auront toutes les chances de se développer parfaitement dès le retour des 

beaux jours. 

 

 



 

Nuances pratiques 

En novembre la sève a déjà quitté les parties supérieures des végétaux. C'est une 

période de repos favorable aux plantations d'arbres et d'arbustes qui se prolongera 

jusque début mars pour les sujets à racines nues. Les végétaux en conteneurs pourront 

quant à eux être plantés tout au long de l'année, excepté en été, surtout dans les 

régions du Sud, où la reprise ne serait pas assurée à cause de la sécheresse et des 

fortes chaleurs. 

La qualité du sol est aussi une notion fondamentale pour le choix de la période de 

plantation. En sol léger vous pouvez sans souci suivre les conseils ci-dessus, mais en 

sol humide, détrempé et argileux, la donne sera tout autre. A moins de drainer le sol en 

profondeur et de faire un ajout conséquent de sable, il faudra attendre début mars pour 

planter, car des gelées constantes sur des racines nouvellement installées risqueraient 

de compromettre la reprise.(1 of 1): 0:29 

 

Un sol humide et mal drainé accentue l'effet du gel et favorise l'apparition de 

pathologies, autant le savoir... 

 

Les conditions météorologiques 

Si le jour de la Sainte Catherine, il pleut, il vente ou il gèle, abstenez-vous de planter. 

D'une manière générale, les opérations de plantations doivent toujours être réalisées 

hors gel, et ce, quelle que soit la nature du sol. Il est préférable aussi de ne planter que 

quelques jours après une pluie afin de faciliter la mise en place de l'arbre ou de 

l'arbuste dans son trou de plantation. La terre sera aussi bien plus facile à travailler. 

Tout n'est que question de pertinence et d'observation en mettant un gros bémol sur les 

dictons ! 

 

 





 







 









 


